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Le Centre des impôts d'un village près de chez moi est pollué par le tabac au point que je demande à ma fille de
m'attendre dehors quand je m'y rend 1 fois par mois pour payer mon loyer.

Certains membres du personnel fument dans une pièce ou aucun  système d'évacuation de la fumée ni porte spéciale
ni dépression de 4 kpascal n'ont été installés...

L'équipe, même les non-fumeurs, fait corps et se soutient.Aujourd'hui la directrice m'a très mal parlé de façon
agressive et menaçante alors que je lui évoquais ce fait.

Comme elle faisait preuve de mauvaise foi et de non-respect à mon égard, j'ai envie d'aller plus loin,c'est à dire
d'obtenir que la loi soit appliquée dans cette administration, tout simplement.

J'attends impatiemment vos conseils !

Réponse :

Les articles R. 3511-1 et suivants du code de la santé publique décrivent les conditions d'application de l'interdiction
de fumer dans les lieux à usage collectif. Il reviendra aux officiers de police judiciaire, dont c'est le rôle, de constater
les infractions prévues à l'article R3512-1 et R3512-2 du code de santé publique.

Ne pas respecter cette interdiction soumet aux sanctions suivantes :

•  Pour le fumeur contrevenant : 68 euros à payer par timbre-amende dans les 45 jours ; au-delà de ce délai, le
contrevenant devra s'acquitter d'une amende de 180 euros. , code NATINF 11280 ;

•  Pour le responsable des lieux, la mise en place d'un fumoir ne répondant pas aux normes, ou l'absence
d'affichage de signalétique : 135 euros à payer par timbre-amende dans les 45 jours, 375 Euros au delà de cette
date, code NATINF 11283 ;

•  Pour le responsable, le fait de « Favoriser sciemment le non-respect de l'interdiction de fumer », impose à
l'agent de contrôle chargé de constater  l'infraction l'obligation de dresser un procès-verbal détaillé précisant les
circonstances de commission de l'infraction. Ce PV sera ensuite transmis au procureur de la république (amende
de 750 Euros). L'agent de contrôle peut également utiliser cette procédure pour les incriminations précédentes
dont les amendes seront alors de 450 Euros pour le fumeur et 750 Euros pour le responsable du lieu, code
NATINF 26093.

Enfin en tant qu'usager de ces services, vous avez la possibilité de porter plainte vous même auprès des services du
commissariat ou de la gendarmerie, en demandant que cette plainte ne soit pas rédigée en main courante, car cette
dernière risquerait d'être classée sans suite. Mais il vous est également possible de porter plainte auprès du Procureur
de la république.
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